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PV Assemblée générale ordinaire 
du 6 mars 2020 

 
 
 
 
L’Abbé Président Pascal Barraudy ouvre la 171e assemblée générale de notre vénérable 
Abbaye. 
 
Sont présents, 82 membres dont : 

- Paul Mettraux (Abbé président d’honneur) 
- Claude Regenass (Abbé président d’honneur) 
- Jämes Burki (membre d’honneur) 
- Pierre-André Capt (membre d’honneur) 
- Olivier Golaz (membre d’honneur) 
- Daniel Hunziker(membre d’honneur) 
- Jean-Claude Sieber (membre d’honneur) 
- Emmanuel Wicht (membre d’honneur) 

 
25 membres se sont excusés 

- René Altenbach (Banneret) 
- Pascal Alunni (Membre d’honneur) 
- Jean-Daniel Bessaud 
- Stéphane Burdet 
- Michel Chatagny 
- Pierre-Alain Demont 
- Patrick Gigandet 
- Philippe Gindre 
- Michel Giroux 
- Raphaël Golaz 
- Cédric Jaccaud 
- Philippe Jörg 
- Patrick Lagger 

- Pascal Montemari 
- Johny Perera 
- Michel Perretten 
- Pierre-Alain Pingoud 
- Serge Ruchet 
- Jean-Pierre Schwab 
- Didier Sieber 
- Patrick Sieber 
- Georges Schenk 
- Michel Veyre 
- Jean Wittwer 
- Christian Widmer 

 
L’Abbé remercie chaleureusement notre membre Pierre Duc qui nous a offert 12 bouteilles 
pour l’apéritif. 
 
Aucune modification à l’ordre du jour n’est demandée. 
 
Deux scrutateurs sont nommés en les personnes de Pascal Waeber et Nicolas Catillaz. 
 
Le PV de l’assemblée générale du 1er mars 2019 est lu à l’assemblée et est accepté à 
l’unanimité. 
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Au point 3, l’Abbé président nous lit le rapport d’activité 2019 dont on peut ressortir les 
points suivants : 

- Les 17 avril, 1er mai, 22 mai et 4 juin se sont déroulé les tirs du challenge de la Jeune 
Suisse  

- 7 juin 75e assemblée des délégués de la fédération des Abbayes vaudoises (P. 
Barraudi et C. Masson) couplée à la 200e de l’Abbaye d’Yverdon. 

- 28 juin, traditionnel tournoi de pétanque entre les Conseils de notre Abbaye et celui 
de Vullierens. Renens à une fois de plus terminé sur le haut du podium avec A. Joly, 
R. Altenbach et P. Weaber. 

- 6 juillet 5e Open de Pétanque à Ecublens qui a réuni environ 50 personnes. Triplette 
vainqueur : Alex Mustieles, Roland Brusqui et Yvan Gay. 

- Nous avons participé aux délégations de quatre Abbayes, soit : 
o 30 juin à Ecublens (P. Barraudy / N. Catillaz) 
o 7 juillet à Préverenges (P. Besson / C. Masson) 
o 19 août à Denges (A. Joly / A. Peneveyre) 
o 8 septembre à Prilly (P. Barraudy / R. Altenbach) 

- 6 octobre : journée familiale au refuge de Renens avec la présence de 70 convives. 
- 18 et 19 octobre, séance extra-muros du Conseil pour l’organisation de la prochaine 

fête. 
- 26 octobre se sont déroulés les tirs interconseils du Giron de la Venoge à Echandens. 
- 9 novembre : assemblée générale du giron de la Venoge à Préverenges. 

 
Au point 4, ce sont 4 nouveaux membres qui sont acceptés à par acclamation, soit MM.  

- Marin Von Gunten (excusé) 
- Alberto Mocchi (excusé) 
- Antoine Perret 
- Jimmy Rohrbach (excusé)  

 
7 Démissions reçues 

- Eric Bernard 
- Daniel Divorne 
- Jean-Claude Dupuis 
- Pierre-Alain Favre 
- Bertrand Gebhard 
- François Isenring 
- Roger Peytrignet 

 
2 Radiations effectives 

- Michel Mieville 
- Stéphane Tauxe 

 
Ainsi que 9 décès annoncés 

- Serges Catillaz 
- Sabit Jahija 
- Jean-Pierre Meylan 
- Rémy Pidoud 
- Walter Reichlin 
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- Pierre Rossire 
- Hubert Roubaty 
- Peter Traber  
- André Von Gunten 

 
Le nouvel effectif de notre Abbaye est donc pour 2020 de 180 membres dont 15 membres 
honoraires et 13 membres d’honneur. 
 
Au point 5, notre Trésorier Claude Margot nous lit son rapport très complet, dont il ressort 
après ajouts des recettes et déductions des charges, la fortune nette de notre Abbaye se 
montait un peu plus de CHF  98’441.98. 
 
Le rapport complet du Trésorier est joint à ce présent PV. 
 
Au point 6, ces comptes sont validés par les vérificateurs des comptes dont le rapporteur 
Louis Noël nous fait part dans son rapport. 
 
L’assemble accepte ces conclusions à l’unanimité. 
 
Au point 7, les vérificateurs se présentent comme suit : 

- Johnny Perera – Rapporteur 
- Louis Noël – Premier vérificateur 
- Reymond Bovier – Deuxième vérificateur 
- Gilles Rochat – Suppléant 

 
Aux points 8 et 9, Les montants des cotisations de CHF 60.- pour les membres,  CHF 50.- pour 
les membres honoraires et de la finance d’entrée de CHF 50.- restent inchangés et sont 
validés à l’unanimité par l’assemblée, tout comme les indemnités de CHF 100.- pour le 
trésorier et le greffier. 
 
Au point 10, le responsable des tirs, Alain Joly, nous lit son rapport. Les points à ressortir 
sont les suivants : 

- Lors des 4 soirées de tirs d’entraînements à Vullierens, ce fut Alain Penevere avec 
857 points qui remporta le Challenge suivit de Alain Joly (848) et Christophe Masson 
(842) 

- Pour terminer ce point, au Tir Inter-conseil des Abbaye du Giron avec la victoire 
d’Echendens avec 792.2 points. Il est à remarquer l’excellente 4e place de notre 
Abbaye avec 728.8 points. 

 
Le rapport complet du responsable des tirs avec tous les résultats est joint à ce présent PV. 
 
Au point 11, il est présenté à l’assemblée la nécessaité pour le stand de Vullierens de faire 
des travaux sur les lignes de tirs. Ainsi, le Conseil propose de financer ces travaux à hauteur 
de CHF 15'000.- en échange d’un droit d’utilisation gratuit et incompressible du stand sur 30 
ans, soit 15 fêtes. 
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La discussion générale n’étant pas demandée, l’Abbé Président Pascal Barraudy clôt cette 
séance à 20h10 par un tonitruant « longue vie à la Jeune Suisse ». 
 
 
 
Le Greffier 
 
 
Pascal Golay 
  














